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       Titre : Adhésion et exemplarité des salariés BP n° 2.V1 

 

Durée de conservation : WA Auteur : MASSOULIER Philippe Nom doc : BP2_EXEMPLARITE DES SALARIES.V1.DOCX Date : 19/02/20 
 

Etapes concernées : 1 et 2 Cette fiche est rattachée à la fiche BP n° 2 
Cette fiche est déclinée en plusieurs BP 

Contexte : chaque salarié, à son niveau, « fait vivre », met en œuvre sur le terrain la démarche écoresponsable initiée par la Champion 
 

Descriptif de l’action :  
 
Tout salarié qui a une poubelle de tri la remplit à bon escient et la vide soit directement dans le conteneur de ramassage, soit dans un conteneur intermédiaire. 
Pour les salariés n’ayant pas de poubelle individuelle, la « procédure » de gestion du tri est à organiser en fonction des particularités du site. 
 
Tout salarié est imprégné des gestes écoresponsables du quotidien ; Cette attitude doit être visible auprès des résidents (vidage des poubelles jaunes dans 
les conteneurs, impression en recto- verso, en noir et blanc, utilisation de papier « brouillon », limitation de l’utilisation des énergies, …). 
 
A ce titre, tout salarié devant se déplacer utilise le(s) vélo(s) à assistance électriques mis à disposition sur chaque site ou les Zoe en cas de besoin.. 
 
Le chef de service, sur chaque site, fait un point systématiquement, lors de la réunion d’équipe, sur la démarche écoresponsable engagée,  
 
 
 
 
 
Résultat attendu et moyen de mesure : 
 
Chaque salarié a intégré ces gestes écoresponsables, qu’il réalise au quotidien dans son travail et qu’il « donne à voir » aux résidents.  
Mention sur le baromètre Ecocler 
 
 

 


